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24. Le Canada ne réclamera pas pour les instructeurs d'immunités de
liction en matière civile au Ghana, sauf aux termes du paragraphe 22.

cle VIII (Impôts)

25. Si au Ghana l'établissement d'un impôt quelconque est fonction de la
lence ou du domicile du redevable, les périodes au cours desquelles les
ucteurs se trouveront en territoire ghanéen ne seront pas considérées com-
>ériodes de résidence, ni comme entraînant un changement de résidence ou
lomicile. Les instructeurs seront exonérés de tout impôt sur les soldes et
luments qu'ils recevront du Canada en cette qualité ainsi que sur tous biens
bles corporels dont la présence au Ghana résultera uniquement de la
ence temporaire des instructeurs dans ce pays.

26. Aucune disposition du présent Article n'exonérera les instructeurs de
pôt sur les indemnités ou émoluments, sauf en ce qui concerne le crédit
ial de fin de service mentionné à l'Article XXI, qu'ils recevront du Gou-
ement ghanéen, non plus que des impôts pouvant frapper les activités
unératrices étrangères à leur service auxquelles ils se livreraient au
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